
La mise en œuvre, dans les 

collèges et les lycées, d'une 

rénovation pédagogique qui 

tienne compte à la fois des 

objectifs et des contenus des 

nouveaux programmes, du 

recours à de nouvelles techno-

logies notamment dans le 

domaine de l'audiovisuel et de 

l'informatique, de la nécessité 

d'ouverture des établisse-

ments sur le monde et la so-

ciété, implique une contribu-

tion accrue des centres de 

documentation et d'informa-

tion. Les établissements d'en-

seignement technologique et 

professionnel doivent tirer 

parti dans des conditions ana-

logues aux autres établisse-

ments des ressources de ces 

centres. 

Il convient donc de définir avec 

précision les missions des 

personnels de ces centres en 

soulignant que l'appartenance 

du documentaliste bibliothé-

caire à la catégorie des per-

sonnels enseignants exige que 

sa mission, de nature essen-

tiellement pédagogique, soit 

conduite en étroite liaison 

avec les professeurs de l'éta-

blissement. 

1. Le documentaliste bibliothé-

caire assure, dans le centre 

dont il a la responsabilité, une 

initiation et une formation des 

élèves à la recherche docu-

mentaire 

Il organise, à cette fin, au dé-

but de chaque année scolaire, 

une présentation du centre de 

nature à instaurer entre les 

professeurs, les élèves et lui-

même, un dialogue permanent 

sur les ressources disponibles, 

les modalités de leur classe-

ment et les méthodes de re-

cherche documentaire. 

A l'intention des nouveaux 

élèves et en liaison avec les 

professeurs, les personnels 

d'éducation, les chefs de tra-

vaux, les assistants, il organise 

un cycle d'initiation à l'utilisa-

tion des ressources du centre. 

Il prend, par ailleurs, toutes 

initiatives opportunes pour 

amener progressivement 

les élèves à : 

- se repérer dans le C.D.I. et 

connaître ses ressources et les 

différents types de docu-

ments ; 

- définir un objectif de recher-

che et identifier les mots clés 

correspondants ;  

- utiliser les instruments de 

recherche de l'information 

(dictionnaires, encyclopédies, 

tables des matières, index, 

systèmes de classement, fi-

chiers informatisés ou non...) ; 

- sélectionner des documents 

pertinents en fonction des 

objectifs de recherche ; 

- comprendre les informations 

contenues dans un document 

(écrit, sonore, visuel) ; 

- prendre en note et résumer 

ces informations ; 

- organiser logiquement les 

informations recueillies en vue 

de la communication finale 

indiquée par le professeur 

(fiche de lecture, exposé, dos-

sier, exposition, affiche...). 

Ces activités sont organisées 

en fonction des possibilités 

matérielles du C.D.I. et selon 

des modalités établies en col-

laboration avec les profes-

seurs : plage horaire, classe 

entière ou demi-groupe, durée 

du cycle... 

2.L'action du documentaliste-

bibliothécaire est toujours 

étroitement liée à l'activité 

pédagogique de l'établisse-

ment  

Membre à part entière de 

l'équipe pédagogique, il partici-

pe à l'accueil des nouveaux 

élèves et des professeurs ré-

cemment nommés. 

En faisant du C.D.I. grâce aux 

activités qu'il organise, un lieu 

de rencontre des différents 

membres de la communauté 

scolaire, il favorise les rela-

tions entre les disciplines. 

Il est associé au travail des 

équipes pédagogiques, en 

particulier dans la mise en 

œuvre des travaux mettant en 

jeu une ou plusieurs discipli-

nes, notamment les projets 

d'action éducative et pour les 

collèges, l'exploitation des 

thèmes transversaux. Il peut 

être appelé, à titre consultatif, 

aux réunions du conseil d'ad-

ministration dans la mesure où 

il est concerné par l'ordre du 

jour (répartition de crédits, 

aménagements du C.D.I., pro-

jet pédagogique impliquant la 

participation du centre...). 
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mise à disposition des docu-

ments relatifs à l'information 

technique et professionnelle. 

A l'intention des élèves en 

difficulté scolaire, le documen-

taliste bibliothécaire organise 

au C.D.I., en liaison avec les 

professeurs et les personnels 

d'éducation, des actions de 

nature à leur apporter une 

aide individualisée par des 

travaux précis, adaptés aux 

problèmes qui ont été identi-

fiés par le professeur. Cet ap-

pui doit progressivement 

concerner l'ensemble des dis-

ciplines, y compris scientifi-

ques et techniques. 

Le documentaliste bibliothé-

caire devra ainsi faire en sorte 

que le centre soit un lieu de 

rencontres et d'échanges que 

les élèves fréquentent volon-

tiers, soit pour rechercher des 

informations nécessaires à 

leur travail, soit pour le plaisir 

de lire et de découvrir. Il 

conviendra donc de veiller à ce 

que le fonds documentaire soit 

suffisamment riche et diversi-

fié pour répondre aux besoins 

et aux curiosités des élèves, 

contribuant ainsi à réduire les 

inégalités face au livre et, de 

façon générale, aux sources 

d'informations. 

Dans la même perspective, il 

favorise l'initiation des élèves 

à la lecture des documents 

graphiques et audiovisuels et 

à l'utilisation de l'informatique, 

en liaison avec les professeurs 

dans le cadre des program-

mes, et, le cas échéant, en 

relation avec le foyer socio-

éducatif.  

3. Le documentaliste bibliothé-

caire participe à l'ouverture de 

l'établissement 

Sous l'autorité du chef d'éta-

blissement, il prend des initia-

tives à la fois pour mieux faire 

connaître, à l'extérieur, l'éta-

blissement scolaire et pour 

l'ouvrir sur l'environnement 

local et régional, voire national 

et international. Cette ouvertu-

re doit permettre également 

de favoriser l'apprentissage de 

la vie collective et de la vie 

sociale. 

A cette fin, il entretient des 

relations avec le Centre natio-

nal de documentation pédago-

gique et ses services dé-

concentrés, la ou les municipa-

lités concernées, les diverses 

bibliothèques situées à proxi-

mité, les associations culturel-

les, les services publics, les 

entreprises, afin que l'établis-

sement scolaire, connu et 

apprécié, puisse bénéficier 

d'appuis, d'informations, docu-

ments ou livres susceptibles 

d'intéresser les élèves. Chaque 

fois que cela est possible, il 

participe aux manifestations et 

actions ayant trait au livre ou à 

la lecture. 

Il est conseillé d'établir des 

relations avec d'autres établis-

sements en vue d'un échange 

d'informations ou d'expérien-

ces et de travaux communs. 

Des personnels extérieurs à 

l'établissement, notamment 

des parents d'élèves, peuvent 

apporter une contribution, y 

compris en participant de fa-

çon régulière à l'activité du 

C.D.I. 

Le documentaliste bibliothé-

caire étudie et exploite les 

informations de la presse loca-

le ou régionale, écrite, parlée 

ou télévisuelle et les met à la 

disposition des élèves afin de 

susciter leur intérêt et de facili-

ter une meilleure compréhen-

sion et interprétation des faits, 

événements et problèmes. 

Il recherche, par ailleurs, tous 

documents relatifs aux infor-

mations culturelles, économi-

ques, technologiques, profes-

sionnelles et de loisir de la 

région afin de les mettre à la 

disposition des élèves et des 

professeurs. Il peut, en outre, 

participer à l'organisation, en 

relation avec les enseignants, 

de visites, de sorties culturel-

les et faciliter la venue de 

conférenciers ou d'interve-

nants. 

Les relations du documentalis-

te-bibliothécaire avec l'exté-

rieur impliquent à cet égard un 

aménagement des conditions 

d'exercice de ses fonctions qui 

lui permette de prendre les 

contacts nécessaires et de 

rechercher la documentation. 
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Il participe à la définition et à la 

mise en œuvre du programme 

d'action prioritaire dont se dote 

l'établissement en fonction de sa 

spécificité. Ce programme inclura 

un projet de travail du centre 

définissant annuellement les 

actions à privilégier. 

Il prête une particulière attention 

aux difficultés rencontrées par 

les élèves dans l'organisation et 

la mise en œuvre de leur travail 

personnel de même qu'il est as-

socié à l'organisation des études 

dirigées. A cet effet, il recherche 

des solutions qui permettent 

l'ouverture du centre pendant les 

heures de disponibilité des élè-

ves et notamment à l'interclasse 

de midi. 

L'action du documentaliste-

bibliothécaire peut ainsi revêtir 

des formes variées : mise à dis-

position d'éléments de documen-

tation et d'instruments nécessai-

res à la réalisation d'un travail 

individuel ou collectif, participa-

tion à la conduite d'un P.A.E., 

organisation de visites, de ren-

contres, élaboration de dossiers, 

préparation d'expositions. Dans 

tous les cas, il est amené à tra-

vailler en étroite collaboration 

avec les professeurs concernés. 

Dans les lycées technologiques 

et professionnels, il prend effecti-

vement en compte les besoins 

des enseignements profession-

nels et technologiques, au même 

titre que ceux des enseignements 

généraux. A cet effet, une colla-

boration étroite s'établit avec le 

chef de travaux, notamment pour 

la collecte, le classement et la  



d'enseignement est décomp-

tée pour la valeur de deux 

heures pour l'application du 

maximum de service prévu à 

l ' a l i n é a  p r é c é d e n t  ; 

- six heures consacrées aux 

relations avec l'extérieur qu'im-

plique l'exercice de cette disci-

pline. 

et de sa circulaire 

d’application n°2015

-057 du 29/04/2015 

« Par dérogation aux disposi-

tions des I et II du présent 

article, les professeurs de la 

discipline de documentation et 

les professeurs exerçant dans 

cette discipline sont tenus 

d'assurer : - un service d'infor-

mation et documentation, d'un 

maximum de trente heures 

hebdomadaires. Ce service 

peut comprendre, avec accord 

de l'intéressé, des heures d'en-

seignement. Chaque heure 
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4. Le documentaliste biblio-

thécaire est responsable du 

centre de ressources docu-

mentaires multimédia 

Sa mission consiste d'abord à 

veiller au bon fonctionnement 

d'un centre de ressources 

documentaires qu'il met à la 

disposition des utilisateurs. 

Il assure la responsabilité du 

fonds documentaire, de son 

enrichissement, de son orga-

nisation, de son classement 

et de son exploitation en fai-

sant appel aux normes et aux 

techniques répertoriées de 

documentation, qu'il s'agisse 

de livres, de documents, de 

photographies, de diapositi-

ves, de films ou de bandes 

sonores. 

Il contribue à son enrichis-

sement en s'appuyant no-

tamment sur les indications 

que lui donnent les profes-

seurs de chaque discipline. 

Il veille à faire assurer l'en-

tretien des appareils placés 

sous sa responsabilité. 

Il met à la disposition des 

élèves et des professeurs la 

documentation relative à 

l'information scolaire et 

professionnelle et l'insertion 

dans la vie active, les tâ-

ches spécifiques d'informa-

tion et d'orientation devant 

cependant être assurées 

par les professeurs et le 

conseiller d'orientation. 

Il apporte l'aide de ses compé-

tences techniques aux respon-

sables du foyer socio-éducatif 

et aux professeurs chargés du 

prêt des manuels scolaires. 

Le documentaliste bibliothé-

caire exerce un rôle important 

au sein de l'établissement. Il 

assure l'accueil des élèves au 

C.D.I. et leur initiation aux 

techniques de documentation, 

entretient avec les profes-

seurs et personnels d'éduca-

tion une coopération pédago-

gique suivie qui lui permet 

d'apporter aux élèves une 

aide adaptée. Il apporte, dans 

les domaines de sa compéten-

ce, une assistance technique 

à l'organisation par l'établisse-

ment de certaines activités et 

contribue à son ouverture sur 

le monde extérieur. 

 Situation particulière des 

professeurs documenta-

listes 

Concernant les professeurs 

documentalistes, le décret 

n'opère pas de distinction 

entre les enseignants des 

différents corps qui peuvent 

être chargés, avec leur ac-

cord, de fonctions de docu-

mentation et ceux ayant été 

recrutés par la voie du Capes 

de documentation. Ils doivent 

assurer un service hebdoma-

daire de 36 heures dans les 

conditions présentées ci-

dessus. Les 30 heures peu-

vent comprendre, avec leur 

accord, des heures d'ensei-

gnement telles que définies 

au 1 du B du I de la présente 

circulaire. Chacune d'elle est 

alors décomptée pour la va-

leur de 2 heures. Les intéres-

sés ne peuvent bénéficier 

d'heures supplémentaires. 



Les professeurs documenta-
listes, enseignants et maîtres 
d'œuvre de l'acquisition par 
tous les élèves d'une culture 
de l'information et des mé-
dias 
 

Maîtriser les connaissances 

et les compétences propres à 

l'éducation aux médias et à 

l'information 

Extrait du référentiel des compétences des professeurs documentalistes 

( B.O. n°30 du 25 juillet 2013 )  

Les professeurs documen-
talistes, maîtres d'œuvre 
de l'organisation des res-
sources pédagogiques de 
l'établissement et de leur 
mise à disposition 

 

Mettre en œuvre la politi-
que documentaire de l'éta-
blissement qu'il contribue 
à définir 
 

Assurer la responsabilité 

du centre de ressources et 

de la diffusion de l'informa-

tion au sein de l'établisse-

ment 

Les professeurs documen-
talistes, acteurs de l'ouver-
ture de l'établissement sur 
son environnement éduca-
tif, culturel et professionnel 
 

Contribuer à l'ouverture de 

l'établissement scolaire 

sur l'environnement édu-

catif, culturel et profession-

nel, local et régional, natio-

nal, européen et internatio-

nal 

Alors, professeurs documentalistes : le décret ne s’appliquera 

pas sans nous ! 
 

Plusieurs mois après l’entrée en vigueur du décret n°2014-940 relatif aux obligations de service 

et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public du second 

degré, nous nous heurtons au quotidien à des interprétations abusives et restrictives de ce texte 

tant de la part des chefs d’établissements, que des IPR-EVS et même du Recteur, pour appliquer 

le bon décompte des heures d’enseignement que nous assurons. 

 

La reconnaissance du métier de professeur documentaliste ne doit plus être uniquement un élé-

ment de langage dans les discours institutionnels mais doit maintenant se concrétiser par de ré-

elles avancées au quotidien, notamment dans le respect de nos droits ! 

 

Même si de nombreux collègues ont réussi à faire décompter leurs heures d'enseignement, le 

bilan de l’application du décret dans l’académie est inacceptable car les situations sont très iné-

gales d'un établissement à l'autre et que certains d'entre nous ont subi de réelles pressions alors 

qu'ils essayaient juste de faire valoir leurs droits. Il est temps d’agir pour que nous puissions cha-

cun faire valoir notre rôle pédagogique et obtenir l'application du décret sans avoir à négocier au 

local. 


